
Véronique FAUVET 
 
 

Avocat à la Cour  

 
 
 

FORMATION 

 
1998  Certificat d’Aptitude à la Profession d’Avocat 
  
1998 DEA de droit privé ( Paris I Panthéon - Sorbonne )  

 
1995  Maîtrise en Droit privé (Paris II – Panthéon – Assas)  
 
 
 

DOMAINES DE COMPÉTENCE 
 
Droit social 
 

 
 

EXPÉRIENCE 
 

Depuis 2000 - SCP Lyon-Caen & Thiriez, avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation : 
collaboratrice en droit privé : rédactions de consultations juridiques et mémoires contentieux (cassation) 
notamment en droit civil et en droit social. 
 
1995-1997 - Yulchon Law Office, avocats au barreau de Séoul (Corée du Sud) : collaboratrice de 
Maître Philippe Li, correspondant du cabinet d’affaires parisien DS Avocats : conseil en implantation 
d’entreprises, assistance juridique des sociétés françaises, rédaction de contrats et montages juridiques; 
propriété industrielle. 
 

1995 (août-sept) - DS Avocats, avocats au barreau de Paris : stagiaire : traitement de dossiers 

contentieux en droit de la responsabilité contractuelle et droit des sociétés. 
 
1994 (août-sept) - Kim, Shin and Yu, avocats au barreau de Séoul : stagiaire : rédaction de contrats et 

montages juridiques. 
 
 
 

LANGUES 
 

Anglais 
 
 
 
 


